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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU VAL-D’OISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU VAL-D’OISE

ARRONDISSEMENT DE PONTOISE

CANTON DE TAVERNY

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE TAVERNY

REUNI SALLE DU CONSEIL ET DES MARIAGES – PLACE DU MARCHE NEUF

*************

SEANCE DU : 29 AVRIL 2011

CONVOCATION DU : 19 AVRIL 2011

SOUS LA PRESIDENCE DE : Monsieur BOSCAVERT Maurice

Maire

MEMBRES PRESENTS:

MM. BOSCAVERT Maurice – BARENTIN Jean-Pierre –BIDAUD Daniel – DEVOIZE  Bruno – MME

LAMAU Françoise – MM. GALIANA Olivier – LESEUL Jean-François ADJOINTS AU MAIRE

M. TEMAL Rachid – MMES HURE Martine – JAILLET Lucienne – PASSALACQUA Béatrice –

DOYEN Maria - M. KHALED Redha – M. DAGOIS Gérard – MME GUIGNARD Anita– MM.

HAUCHECORNE Johan – ALCINI Laurent – MMES DELECHENAULT Jacqueline – CAUET Anne-

Marie – DESMEUMAUX Corinne – M.  BERGER Alain – MME LABROUSSE Catherine – M.

LOHIER Rodrigue

FORMANT LA MAJORITE DES MEMBRES EN EXERCICE

______________________________________________________________________________

MEMBRES REPRESENTES :

MME DEFRANCE Josiane Procuration à M. BARENTIN Jean-Pierre

MME CAILLIE Albine " MME JAILLET Lucienne

MME LUCAS Martine " M. TEMAL Rachid

M. NAZEF Madani " M. LESEUL Jean - François

M. WITON Patrick " M. DAGOIS Gérard

MME BAETA Yolande " MME PASSALACQUA Béatrice

MME PREVOT Catherine " MME LABROUSSE Catherine

______________________________________________________________________________

ABSENT EXCUSE: M. EL KHAOUA Rachid – M. SIMONNOT Michel 

ABSENTS NON EXCUSES: MLLE GONZALEZ Emilie – MMME  LEVERDEZ Bérangère –

M. FOUQUET Jean- Marie



VILLE DE TAVERNY
DELIBERATION N° 2011-04DUR02

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 29 AVRIL 2011

OBJET: DELEGATION AU PROFIT DE L’AGENCE FONCIERE ET TECHNIQUE DE LA REGION 

PARISIENNE DU DROIT DE PREEMPTION POUR CERTAINES PARCELLES SITUEES EN 

TOTALITE OU EN PARTIE DANS LA Z.A.C. DU PARC D’ACTIVITES DES ECOUARDES

Monsieur le maire informe l'assemblée que des demandes d�acquisitions ont été réceptionnées en 

mairie au titre du droit de préemption par plusieurs propriétaires de terrains situés en totalité ou 

pour partie dans le périmètre de la Z.A.C. du parc d�activités des Ecouardes. Il y a lieu, à cette 

occasion, de retirer à l�établissement public foncier du Val-d�Oise (E.P.F.V.O.) la délégation du droit 

de préemption accordée en 2009 pour les parties de parcelles concernées, pour l�attribuer à 

l�AFTRP, délégataire du droit de préemption dans la Z.A.C. et aménageur de la zone. Il convient par 

ailleurs, pour les parties de parcelles incluses dans le périmètre de la Z.A.C. et couvertes par le droit 

de préemption au titre de la Z.A.D. communale, de retirer la délégation accordée au maire pour 

l�attribuer à l�A.F.T.R.P.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22,

Vu le code de l�urbanisme et notamment ses articles L. 211-5 et L. 213-3,

Vu l�arrêté préfectoral en date du 19 juillet 2006 portant transformation du périmètre provisoire de 
la zone d�aménagement différé de la plaine des Ecouardes en zone d�aménagement différé 
définitive,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 septembre 2006 portant extension du champ 

d�application territorial du droit de préemption urbain dans la plaine des Ecouardes,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 30 novembre 2007 approuvant le dossier de 

création de la Z.A.C. du parc d�activités des Ecouardes, 

Vu la délibération du conseil municipal n° 2008-03DAG01 en date du 15 mars 2008, modifiée et 
actualisée par la délibération du 23 octobre 2009, relative à la délégation accordée au maire en 
vertu de l�article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 30 avril 2009 portant délégation du droit de 
préemption urbain dans le secteur du futur quartier des Ecouardes à l�E.P.F.V.O,
Vu la convention de veille et de maitrise foncières signée entre la commune et l�E.P.F.V.O. le 12 mai 
2009,
Vu le traité de concession d�aménagement de la Z.A.C. du parc d�activités des Ecouardes signé entre 
la commune et l�A.F.T.R.P., en date du 9 septembre 2009, et notamment son article 5,

Considérant qu�il y a lieu pour une cohérence de traitement de retirer à l�établissement public
foncier du Val-d�Oise la délégation du droit de préemption urbain, des parcelles situées pour partie 
hors Z.A.C., pour l�attribuer à l�agence foncière et technique de la région parisienne,

Considérant qu�il y a lieu également de retirer au maire la délégation du droit de préemption des 
parcelles classées en zone A et N du plan local d�urbanisme, soumises au droit de préemption au 
titre de la Z.A.D. communale, pour l�attribuer à l�agence foncière et technique de la région 
parisienne, dès lors que ces parcelles sont en totalité ou en partie dans la Z.A.C.,

Considérant que ces modifications permettront à l�aménageur de maîtriser complètement les 
opérations de préemption ou de délaissement liées à la Z.A.C.,



Considérant l�avis favorable de la commission aménagement-environnement-développement
économique du 6 avril 2011, 

Entendu l�exposé de monsieur le maire et sur sa proposition,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,

I. Modification  de la délégation du droit de préemption urbain (D.P.U.)

DECIDE d�abroger la délégation du droit de préemption urbain accordée le 30 avril 2009 à 

l�E.P.F.V.O. pour les parties de parcelles, situées hors de la Z.A.C. du parc d�activités des Ecouardes, 

figurant en quadrillage sur le plan joint à la présente délibération,

DECIDE de déléguer le droit de préemption urbain pour les parties de parcelles susmentionnées à 

l�A.F.T.R.P.,

II. Modification de la délégation du droit de préemption « Z.A.D. »

DECIDE d�abroger la délégation du droit de préemption accordé au maire pour les parcelles ou 

parties de parcelles classées en zone A et N du plan local d�urbanisme, soumises au droit de 

préemption au titre de la Z.A.D. communale, figurant en hachurage sur le plan joint en annexe, 

situées dans la Z.A.C. du parc d�activités des Ecouardes, 

DECIDE de déléguer le droit de préemption « Z.A.D. », pour les parcelles ou parties de parcelles 

susmentionnées, à l�A.F.T.R.P., au titre de la Z.A.C. du parc d�activités des Ecouardes, 

AUTORISE monsieur le maire à signer tout acte et tout courrier à intervenir relatif à cette 

procédure.

DITque la présente délibération sera : 

- transmise à l�agence foncière et technique de la région parisienne, 195 rue de Bercy -75582 PARIS 

Cedex 12,

- transmise à l�établissement public foncier du Val-d�Oise, Immeuble Grand Axe � 10/12 bd de l�Oise 

- 95031 CERGY PONTOISE,

- portée au registre des actes administratifs communaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME

TAVERNY, le2 mai 2011

LE MAIRE 

Maurice BOSCAVERT
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Pour le maire,
L'adjoint délégué,






















